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Confrontés à un monde saturé d'informations, plus accablantes les unes que les autres, conflits 
déchirants qui déciment les populations, menaces insidieuses des perturbateurs endocriniens, 
omniprésence des pollutions engendrées par nos sociétés consuméristes…., aux Chemins 
Buissonniers, nous avons fait le choix de l'aborder d'une autre manière. Sans en nier ou en minimiser 
les défis, nous croyons fermement que face à la situation actuelle, il faut faire appel à l'écoute de 
notre sensibilité et de nos imaginaires en choisissant la voie de l'émerveillement. 

Nous proposons d'explorer et de comprendre ce monde par l'action conjuguée des arts et des 
sciences.  

Les sciences nous offrent des outils pour en décrypter les mécanismes et pour nous émerveiller de sa 
beauté intrinsèque et de ses lois. Elles nous permettent de saisir la grandeur de l'univers, la 
complexité du vivant et les subtilités de notre environnement. 

Les arts, eux, nous invitent à ressentir, à interpréter, à donner du sens et à exprimer nos émotions 
face à cette extraordinaire complexité. Ils sont le langage de l'indicible, capables de toucher nos 
cœurs et d'ouvrir des perspectives que les chiffres seuls ne sauraient offrir. 

En mariant rigueur scientifique et liberté artistique, nous souhaitons non seulement informer, mais 
aussi inspirer. Donner l'envie d'observer, de questionner, de s'émerveiller devant la beauté du monde. 

En cultivant cette curiosité et cette capacité à s'émerveiller, nous pourrons, ensemble, envisager un 
avenir plus riche et plus respectueux de nous mêmes comme de notre environnement, et favoriser 
ainsi la métamorphose vers des sociétés humaines plus harmonieuses, conscientes d’elles mêmes 
comme de leurs places dans la nature.​
​
Ces actions pour une éducation populaire émancipatrice sont mises en danger par un notable recul 
de nos financements publics. Aussi, si nos actions vous inspirent et vous semblent nécessaire, vous 
pouvez nous soutenir, en faisant un don (déductible des impôts à 60%) sur Hello Asso en cliquant ici 

​
Le Conseil d’administration des Chemins Buissonniers 

https://www.helloasso.com/associations/les-chemins-buissonniers/formulaires/2

